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TITRE IER 

LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 
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CHAPITRE IER 

Réduction des consommations d'énergie des bâtiments 

......................................................................................................... 

Article 5 

L'État se fixe comme objectif de réduire les consommations d'énergie du 
parc des bâtiments existants d'au moins 38 % d'ici à 2020. À cette fin, l'État se 
fixe comme objectif la rénovation complète de 400 000 logements chaque année 
à compter de 2013. 

I. – Tous les bâtiments de l'État et de ses établissements publics seront 
soumis à un audit d'ici à 2010. L'objectif est, à partir du diagnostic ainsi établi, 
d'engager leur rénovation d'ici à 2012 avec traitement de leurs surfaces les 
moins économes en énergie. Cette rénovation aura pour objectif de réduire d'au 
moins 40 % les consommations d'énergie et d'au moins 50 % les émissions de 
gaz à effet de serre de ces bâtiments dans un délai de huit ans.  

L'État incitera les collectivités territoriales, dans le respect de leur libre 
administration, à engager un programme de rénovation de leurs bâtiments en 
matière d'économie d'énergie dans les mêmes conditions et au même rythme 
qu'indiqués à l'alinéa précédent. Les collectivités territoriales qui engagent un 
programme de rénovation de leurs bâtiments en matière d'économie d'énergie 
pourront bénéficier d'une enveloppe de prêts à taux privilégiés. Les politiques 
engagées par les collectivités territoriales d'outre-mer feront l'objet d'un soutien 
spécifique afin de tenir compte des risques sismiques. 

Si les conditions définies par l'ordonnance n° 2004-559 du 17 juin 2004 sur 
les contrats de partenariat sont satisfaites, il pourra être fait appel à des contrats 
de partenariat pour réaliser les travaux de rénovation en matière d'économie 
d'énergie portant respectivement sur les 50 et 70 millions de mètres carrés de 
surface des bâtiments de l'État et de ses principaux établissements publics.  



Le droit de la commande publique devra prendre en compte l'objectif de 
réduction des consommations d'énergie visé au premier alinéa, en autorisant le 
pouvoir adjudicateur à recourir à un contrat de performance énergétique 
notamment sous la forme d'un marché global regroupant les prestations de 
conception, de réalisation et d'exploitation ou de maintenance, dès lors que les 
améliorations de l'efficacité énergétique sont garanties contractuellement. 

II. – L'État se fixe comme objectif la rénovation de l'ensemble du parc de 
logements sociaux. À cet effet, pour commencer, 800 000 logements sociaux 
dont la consommation d'énergie est supérieure à 230 kilowattheures d'énergie 
primaire par mètre carré et par an feront l'objet de travaux avant 2020, afin de 
ramener leur consommation annuelle à des valeurs inférieures à 150 
kilowattheures d'énergie primaire par mètre carré. Ces travaux concerneront en 
particulier 180 000 logements sociaux situés dans des zones définies par 
l'article 6 de la loi n° 2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de 
programmation pour la ville et la rénovation urbaine. 

Pour définir les priorités du programme, il sera tenu compte du niveau de 
charges payées par les locataires, du niveau de la consommation annuelle et de 
l'importance des économies envisagées. 

Ce programme de rénovation est ainsi réparti : 

Années 2009 2010 2011 à 2020 

Logements sociaux rénovés 40 000 60 000 
70 000 
par an 

À cet effet, une enveloppe de prêts à taux privilégiés sera accordée aux 
organismes bailleurs de logements sociaux. Des conventions entre l'État et ces 
organismes définiront les conditions de réalisation du programme et prévoiront 
les modalités de financement des travaux de rénovation notamment à partir des 
économies réalisées grâce à ces travaux de rénovation. À l'appui de ces 
conventions, l'État pourra attribuer des subventions qui pourront s'élever jusqu'à 
20 % du coût des travaux. 

Les organismes bailleurs de logements sociaux seront encouragés à recourir 
aux énergies renouvelables, notamment pour leur permettre des adaptations 
marginales à la norme fixée au premier alinéa dans le cas d'un patrimoine 
manifestement difficile à rénover. Un décret fixe les conditions techniques 
pouvant justifier de telles adaptations et les modalités de compensation 
applicables aux organismes concernés. 

III. – Afin de permettre une rénovation accélérée du parc résidentiel et 
tertiaire existant en matière d'économie d'énergie, l'État mettra en place des 



actions spécifiques incluant un ensemble d'incitations financières destinées à 
encourager la réalisation des travaux. Ainsi : 

a) L'État favorisera la conclusion d'accords avec le secteur des banques et 
des assurances, tout en mobilisant les établissements financiers publics, pour 
développer le financement des investissements d'économie d'énergie ; ces 
accords auront pour objet la mise en place de prêts aux particuliers dont les 
caractéristiques financières permettront le remboursement des annuités 
d'emprunt au moyen des économies d'énergie réalisées ; de même, l'État 
encouragera la simplification et l'aménagement des contrats de performance 
énergétique en vue de faciliter leur diffusion notamment dans les copropriétés et 
s'assurera de l'élaboration de modèles de contrats de performance énergétique 
adaptés aux différents secteurs (résidentiel, tertiaire, industriel) ; il incitera le 
secteur des assurances à développer une offre de produits visant à garantir le bon 
résultat des travaux d'amélioration énergétique des bâtiments résidentiels ; 

b) Les modalités d'application du crédit d'impôt sur le revenu en faveur des 
économies d'énergie et de l'utilisation des énergies renouvelables seront 
réformées, afin de favoriser la rénovation des logements donnés en location et la 
réalisation de travaux ou l'acquisition des équipements les plus performants ; 

c) Les propriétaires de surfaces importantes affectées aux activités tertiaires, 
notamment les sociétés foncières, pourront être assujettis au dispositif des 
certificats d'économie d'énergie. 

L'État incitera les bailleurs et les associations de locataires à engager une 
concertation pour déterminer les modalités de partage des économies d'énergie 
réalisées par ces investissements. Dans un délai d'un an à compter de la 
promulgation de la présente loi, le Gouvernement rendra compte au Parlement 
de l'état de la concertation. 

En complément des mesures précitées, l'État prévoira des dispositifs 
d'incitations financières visant à encourager les propriétaires et les syndicats de 
copropriétaires à réaliser des travaux de rénovation lourde destinés à accroître la 
performance énergétique de logements anciens aux caractéristiques thermiques 
et énergétiques très dégradées. Ces dispositifs privilégieront les financements 
qui tirent parti des gains réalisés par les économies d'énergie. Une étude 
analysera par ailleurs les possibilités de mettre en œuvre à terme des obligations 
de travaux de rénovation. 

Le diagnostic de performance énergétique sera adapté à l'outre-mer afin de 
tenir compte des caractéristiques propres à ces territoires. 

L'État encouragera la constitution d'un groupement de l'ensemble des 
acteurs du plan de rénovation des bâtiments pour suivre et adapter les chantiers 



de rénovation en matière d'économie d'énergie dans les secteurs résidentiel et 
tertiaire. 

Dans un délai d'une année après la promulgation de la présente loi, l'État 
remettra à la représentation nationale un rapport mesurant la production en 
dioxyde de carbone des systèmes de climatisation et leur impact sur 
l'écosystème et l'environnement, singulièrement dans les collectivités 
d'outre-mer. 

Le plan d'urgence pour l'emploi des jeunes s'orientera en priorité vers les 
métiers liés à l'environnement, notamment dans le domaine du bâtiment. 

IV  (nouveau). – La perte de recettes résultant pour l'État du présent article 
est compensée, à due concurrence, par la création d'une taxe additionnelle aux 
droits prévus aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. 

......................................................................................................... 

CHAPITRE II 

Urbanisme 

Section 1 

Dispositions relatives aux objectifs 

......................................................................................................... 

Section 2 

Dispositions relatives à l'urbanisme et au patrimoine 

Article 8 

(Pour coordination) 

I. – (Non modifié) 

II. – Après l'article L. 128-3 du même code, il est inséré un article L. 128-4 
ainsi rédigé : 

« Art. L. 128-4. – Toute action ou opération d'aménagement telle que 
définie à l'article L. 300-1 et faisant l'objet d'une étude d'impact doit faire l'objet 
d'une étude de faisabilité sur le potentiel de développement en énergies 
renouvelables de la zone, en particulier sur l'opportunité de la création ou du 
raccordement à un réseau de chaleur ou de froid ayant recours aux énergies 
renouvelables et de récupération. » 



Article 8 bis A 

(Supprimé) 

......................................................................................................... 

CHAPITRE III 

Transports 

Section 1 

Dispositions relatives aux objectifs 

......................................................................................................... 

Article 10 

I. – (Non modifié) 

II. – La politique durable des transports donne la priorité en matière 
ferroviaire au réseau existant. Cette priorité s'appuie d'abord sur sa régénération, 
puis sur sa modernisation. 

À cet effet, il sera établi, avant la fin de l'année 2009, une cartographie des 
points de saturation et de ralentissement du réseau ferroviaire, actuels et 
prévisibles, à l'horizon 2020. Cette cartographie déterminera en outre les 
tronçons de lignes qui ne sont pas encore électrifiés. 

Les moyens dévolus par l'État et ses établissements publics à la 
régénération du réseau ferroviaire seront accrus régulièrement pour atteindre en 
2015 un niveau de 400 millions d'euros par an supplémentaires par rapport à 
l'actuel « plan de renouvellement des voies ferrées 2006-2010 », soit un montant 
deux fois et demi plus élevé que celui constaté en 2004. Les régions pourront 
contribuer à cet effort pour l'entretien et la régénération du réseau ferroviaire. 
Cet effort financier sera notamment destiné à des dépenses d'investissement et 
de fonctionnement sur les lignes qui jouent un rôle réel de désenclavement. 
L'extension progressive du réseau ferroviaire à grande vitesse et la création de 
lignes nouvelles mixtes libérera de la capacité pour le fret ferroviaire. Les deux 
principaux axes Nord-Sud du réseau seront aménagés afin de permettre la 
circulation de trains longs d'au moins 1 000 mètres.  

Le réseau ferroviaire national sera modernisé pour permettre un système de 
transport de fret de qualité répondant à la demande en termes de fiabilité, de 
rapidité, de régularité et de souplesse. Dans cette perspective, les 
investissements de l'État seront concentrés sur certains axes prioritaires de 



circulation importante constituant un réseau ferroviaire à priorité fret, où celui-ci 
doit bénéficier de sillons de qualité, en prenant notamment en compte les 
intérêts des chargeurs. 

Un réseau d'autoroutes ferroviaires à haute fréquence et de transport 
combiné sera développé pour offrir une alternative performante aux transports 
routiers à longue distance, notamment pour les trafics de transit. Dans une 
première phase, trois autoroutes ferroviaires seront mises en place : l'autoroute 
ferroviaire alpine, qui sera prolongée jusqu'à la région lyonnaise, l'autoroute 
ferroviaire entre Perpignan et Luxembourg et l'autoroute ferroviaire Atlantique 
entre le pays basque, la région parisienne et le nord de la France. L'adaptation 
des infrastructures fera l'objet d'un financement public complémentaire de 
50 millions d'euros et la création des plates-formes multimodales de fret 
classique ou à grande vitesse de fret fera l'objet d'un financement de 50 millions 
d'euros. Dans une deuxième phase, l'objectif sera le transfert de 2 millions de 
camions ; enfin, dans une troisième phase, l'objectif sera d'assurer le trafic de 
transit de marchandises dans sa totalité par les modes alternatifs à la route. En 
outre, l'État étudiera la possibilité de mettre en place des prêts à long terme ou 
des garanties pour faciliter l'acquisition du matériel nécessaire par les 
opérateurs. 

La création d'opérateurs ferroviaires de proximité sera encouragée afin de 
répondre à la demande de trafic ferroviaire de wagons isolés. La faculté de 
réserver des sillons sera donnée aux opérateurs de transport combiné. Enfin, les 
projets innovants, comme les projets de fret à grande vitesse, notamment en 
correspondance avec le mode aérien, seront encouragés par des dispositifs 
spécifiques. 

Une instance de régulation des activités ferroviaires favorisera la croissance 
globale des trafics de marchandises tout en veillant au développement sans 
discrimination de la concurrence sur le marché du transport ferroviaire de fret 
classique et à grande vitesse. 

La conservation des emprises des lignes ferroviaires désaffectées sera 
favorisée afin de permettre la mise en place ultérieure d'un système de transports 
de marchandises, de transports en commun ou de transports non motorisés, en 
concertation avec les autorités organisatrices de transports et les collectivités 
territoriales concernées. 

Le Gouvernement présente un rapport au Parlement, au plus tard six mois 
après la promulgation de la présente loi, sur l'opportunité d'interdire, à partir du 
31 décembre 2015, la circulation sur les lignes électrifiées des trains utilisant un 
mode de propulsion autre qu'électrique. 

III et IV. – (Non modifiés)  



V. – Le réseau fluvial, dit magistral, et en particulier celui à grand gabarit, 
fera l'objet d'un plan de restauration et de modernisation, dont le montant 
financier devra être clairement établi. Le canal à grand gabarit Seine-Nord-
Europe, qui permettra le report vers la voie d'eau de 4,5 milliards de tonnes-
kilomètres par an, soit l'économie de 250 000 tonnes de dioxyde de carbone par 
an, sera réalisé. Ce programme, présentant un coût de l'ordre de 4 milliards 
d'euros, sera cofinancé dans le cadre d'un contrat de partenariat public-privé, par 
la Communauté européenne, les collectivités territoriales et l'État, sur la période 
2009-2020. Les études nécessaires à la réalisation d'une liaison fluviale à grand 
gabarit entre les bassins de la Saône et de la Moselle seront poursuivies, et un 
débat public sera organisé d'ici à 2012. Ce débat envisagera également l'intérêt 
d'une connexion fluviale entre la Saône et le Rhin qui fera l'objet d'études 
complémentaires préalables. Un débat public sera en outre organisé avant la fin 
de l'année 2011 sur la liaison à grand gabarit de la Seine amont entre Bray-sur-
Seine et Nogent-sur-Seine. 

La modernisation des barrages de navigation s'accompagnera, lorsque cela 
est pertinent, de la construction de micro-centrales hydro-électriques. 

Dans ce cadre, le soutien de l'État à la batellerie sera maintenu et portera 
prioritairement sur la création d'entreprises et la construction et la modernisation 
de la flotte fluviale. À ce titre, l'État étudiera la possibilité de mettre en œuvre 
des prêts à long terme et des garanties pour faciliter l'acquisition du matériel 
nécessaire à l'activité des opérateurs. 

En outre, l'État étudiera l'opportunité de donner à l'établissement public 
Voies navigables de France la pleine propriété du domaine public fluvial attaché 
au réseau magistral. Le Gouvernement présentera au Parlement les conclusions 
de ces deux études au plus tard six mois après la promulgation de la présente loi. 

Le Gouvernement remettra au Parlement, dans les six mois suivant 
l'adoption de la présente loi, un rapport sur la nécessité de rénovation des 
barrages manuels du réseau fluvial magistral, sur le coût global de ces 
interventions et les modalités de financement, ainsi que sur la régénération du 
réseau fluvial à vocation de transport de marchandises, et l'effort financier 
pluriannuel consenti à ce titre par l'État. 

VI. – Des mesures seront mises en place afin d'améliorer les performances 
environnementales des poids lourds, notamment en termes de consommation de 
carburant. Dans cette optique, l'État encouragera la conduite respectueuse de 
l'environnement, dite « éco-conduite », la mise en place des péages sans arrêt, 
ainsi que l'affichage des émissions de gaz à effet de serre des prestations de 
transports. 



Une éco-taxe sera prélevée sur les poids lourds à compter de 2011 à raison 
du coût d'usage du réseau routier national métropolitain non concédé et des 
voies des collectivités territoriales susceptibles de subir un report de trafic. Cette 
éco-taxe aura pour objet de financer les projets d'infrastructures de transport. À 
cet effet, le produit de cette taxation sera affecté chaque année à l'Agence de 
financement des infrastructures de transport de France pour la part du réseau 
routier national. L'État rétrocèdera aux collectivités territoriales le produit de la 
taxe correspondant aux sommes perçues pour l'usage du réseau routier dont elles 
sont propriétaires, déduction faite des coûts exposés y afférents. Cette redevance 
pourra être modulée à la hausse sur certains tronçons dans un souci de report de 
trafic équilibré sur des axes non congestionnés. 

Cette taxe sera répercutée par les transporteurs sur les bénéficiaires de la 
circulation des marchandises. Par ailleurs, l'État étudiera des mesures à 
destination des transporteurs permettant d'accompagner la mise en œuvre de la 
taxe et de prendre en compte son impact sur les entreprises. Par exception, des 
aménagements de la taxe, qu'ils soient tarifaires ou portant sur la définition du 
réseau taxable, seront prévus aux fins d'éviter un impact économique excessif 
sur les différentes régions au regard de leur éloignement des territoires de 
l'espace européen. 

En outre, le Gouvernement présente au Parlement, au plus tard trois mois 
après la promulgation de la présente loi, un rapport sur les enjeux et les impacts 
relatifs, d'une part, à la généralisation de l'autorisation de circulation des poids 
lourds de 44 tonnes, et, d'autre part, à la réduction de la vitesse à 
80 kilomètres/heure pour tous les poids lourds circulant sur autoroute et à leur 
interdiction de se dépasser sur ces axes. 

......................................................................................................... 

Article 12 

(Conforme) 

......................................................................................................... 

Section 2 

Dispositions modifiant la loi d'orientation 
des transports intérieurs 

......................................................................................................................... 



Article 15 bis 

(Conforme) 

CHAPITRE IV 

Énergie 

......................................................................................................... 

Article 17 

I. – L'article 29 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme 
fixant les orientations de la politique énergétique est ainsi rédigé : 

« Art. 29. - Les sources d'énergie renouvelables sont les énergies éolienne, 
solaire, géothermique, aérothermique, hydrothermique, marine et hydraulique, 
ainsi que l'énergie issue de la biomasse, du gaz de décharge, du gaz de stations 
d'épuration d'eaux usées et du biogaz. 

« La biomasse est la fraction biodégradable des produits, déchets et résidus 
provenant de l'agriculture, y compris les substances végétales et animales issues 
de la terre et de la mer, de la sylviculture et des industries connexes, ainsi que la 
fraction biodégradable des déchets industriels et ménagers. » 

II à V. – (Non modifiés) 

VI. – Tout projet de construction d'une centrale à charbon devra être conçu 
pour pouvoir équiper celle-ci, dans les meilleurs délais, d'un dispositif de 
captage et stockage du dioxyde de carbone. 

Aucune mise en service de nouvelle centrale à charbon ne sera autorisée si 
elle ne s'inscrit pas dans une logique complète de démonstration de captage, 
transport et stockage du dioxyde de carbone. 

Article 17 bis 

(Conforme) 

......................................................................................................... 

Article 18 

La production en France des biocarburants est subordonnée à des critères de 
performances énergétiques et environnementales comprenant en particulier leurs 



effets sur les sols et la ressource en eau. La France soutiendra aux niveaux 
européen et international la mise en place d'un mécanisme de certification des 
biocarburants tenant compte de leur impact économique, social et 
environnemental. 

Une priorité sera donnée au développement de la recherche sur les 
biocarburants de deuxième et de troisième générations. 

CHAPITRE V 

La recherche dans le domaine du développement durable 

Article 19 

I. – (Non modifié) 

II. - La mise en réseaux des laboratoires de recherche, la réalisation de 
plates-formes d'essais, notamment de très grandes infrastructures au 
rayonnement national, européen et international, et la constitution ou le 
renforcement de pôles d'excellence, en coopération avec les autres pôles 
européens, contribueront à la réalisation de ces objectifs. Ils concerneront 
notamment le stockage électrochimique de l'énergie et les batteries, les 
composants électroniques de puissance, les chaînes de traction hybrides et 
électriques, l'éco-construction, la réhabilitation des sols pollués et la 
modélisation de la ville. 

À ces efforts de recherche et de développement de technologies nouvelles 
devront correspondre des actions accrues de formation dans les différents cursus 
éducatifs et auprès des milieux professionnels. Parmi ces actions, une attention 
particulière sera portée aux métiers du recyclage. Elle sera accompagnée d'un 
effort de valorisation de l'image de ces métiers pour soutenir la création 
d'emplois et l'orientation professionnelle des jeunes et des demandeurs 
d'emplois.  

La France encouragera au plan européen la coordination des programmes 
de recherche scientifique et technologique dans le domaine du développement 
durable.  

L'État mobilisera d'ici à 2012 un milliard d'euros supplémentaires en 
matière de recherche sur le développement durable, notamment sur le 
changement climatique, les énergies et les moteurs du futur, la biodiversité, 
l'impact de l'environnement sur la santé et les technologies du traitement des 
déchets et du recyclage.  



Les dépenses de recherche sur les technologies propres et sur la prévention 
des atteintes à l'environnement seront progressivement augmentées pour 
atteindre, d'ici à la fin 2012, le niveau des dépenses de recherche sur le nucléaire 
civil. La stratégie nationale de recherche énergétique mentionnée à l'article 10 de 
la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la 
politique énergétique sera mise à jour pour tenir compte de ces nouvelles 
orientations. Le rapport annuel prévu au même article 10 rendra compte de 
l'exécution de cet engagement. 

Afin d'accélérer la mise en œuvre des nouvelles technologies ou des 
nouveaux services contribuant à la lutte contre le changement climatique, les 
démonstrateurs de nouvelles technologies de l'énergie pourront bénéficier du 
soutien de l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie. Le rapport 
annuel mentionné à l'article 10 de la loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 précitée 
rendra compte de l'avancement des projets ainsi soutenus, notamment des 
projets sur la biomasse prévus par la loi n° 2006-739 du 28 juin 2006 de 
programme relative à la gestion durable des matières et déchets radioactifs, qui 
prévoit des actions d'aménagement du territoire et de développement 
économique. 

Le soutien aux innovations éco-responsables se traduira notamment par la 
mobilisation et la coordination des pôles de compétitivité travaillant dans le 
domaine de l'environnement et par la mise en place de mécanismes favorisant le 
développement des entreprises éco-innovantes. 

Les mesures d'aide au transfert et au développement industriel de nouvelles 
technologies tiendront compte de leurs performances environnementales. 

 

TITRE II 

BIODIVERSITÉ, ÉCOSYSTÈMES 
ET MILIEUX NATURELS 

CHAPITRE IER 

Stopper la perte de biodiversité sauvage et domestique, restaurer et 
maintenir ses capacités d'évolution 

......................................................................................................... 



CHAPITRE II 

Retrouver une bonne qualité écologique de l'eau 
et assurer son caractère renouvelable dans le milieu 

et abordable pour le citoyen 

......................................................................................................... 

Article 26 

La trame bleue permettra de préserver et de remettre en bon état les 
continuités écologiques des milieux nécessaires à la réalisation de l'objectif 
d'atteindre ou de conserver d'ici à 2015 le bon état écologique ou le bon 
potentiel pour les masses d'eau superficielles ; en particulier, l'aménagement des 
obstacles les plus problématiques pour la migration des poissons sera mis à 
l'étude. Cette étude, basée sur des données scientifiques, sera menée en 
concertation avec les acteurs concernés. 

Le développement des maîtrises d'ouvrages locales sera recherché, 
notamment en y associant les collectivités territoriales, afin de remettre en bon 
état et entretenir les zones humides et les réservoirs biologiques essentiels pour 
la biodiversité et le bon état écologique des masses d'eau superficielles. En 
particulier, la création des établissements publics territoriaux de bassin sera 
encouragée, ainsi que l'investissement des agences de l'eau et des offices de l'eau 
dans ces actions. 

......................................................................................................... 

CHAPITRE III 

Une agriculture et une sylviculture diversifiées et de qualité, 
productives et durables 

......................................................................................................... 

CHAPITRE IV 

La gestion intégrée de la mer et du littoral 

......................................................................................................... 



TITRE III 

PRÉVENTION DES RISQUES 
POUR L'ENVIRONNEMENT ET LA SANTÉ 

PRÉVENTION DES DÉCHETS 

......................................................................................................... 

CHAPITRE IER 

L'environnement et la santé 

......................................................................................................... 

Article 34 

La réduction de l'exposition aux substances préoccupantes, notamment en 
milieu professionnel, nécessite une meilleure information des entreprises et de 
leurs salariés. 

Un portail internet de diffusion des données environnementales sera mis en 
place. 

Les fiches de données de sécurité seront perfectionnées et le suivi de 
l'exposition aux substances préoccupantes en milieu professionnel sera renforcé 
par une concertation entre les partenaires sociaux, avec la contribution des 
comités d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail, et des médecins du 
travail.  

Un dispositif visant à assurer un meilleur suivi des salariés aux expositions 
professionnelles des substances classées cancérogènes, mutagènes ou toxiques 
pour la reproduction de catégories 1 et 2 (CMR 1 et CMR 2) sera expérimenté 
en concertation avec les partenaires sociaux dans des secteurs professionnels ou 
zones géographiques déterminés. Cette expérimentation, dont le bilan devra être 
fait avant le 1er janvier 2012, a pour objet de permettre à l'État et aux partenaires 
sociaux de définir des modalités de généralisation d'un dispositif confidentiel de 
traçabilité des expositions professionnelles. Ce dispositif devra être généralisé 
avant le 1er janvier 2013. 

......................................................................................................... 



Article 37 

La surveillance des risques émergents pour l'environnement et la santé sera 
intensifiée par un renforcement de la coordination et de la modernisation de 
l'ensemble des réseaux de surveillance sanitaire existants.  

La France encouragera au plan européen une rénovation de l'expertise et de 
l'évaluation des technologies émergentes, notamment en matière de 
nanotechnologies et de biotechnologies, afin d'actualiser les connaissances 
utilisées en toutes disciplines. 

L'utilisation des substances à l'état nanoparticulaire ou de matériaux 
contenant des nanoparticules fera l'objet d'un débat public organisé au plan 
national avant fin 2009. L'État se donne pour objectif que, dans un délai de deux 
ans qui suit la promulgation de la présente loi, la fabrication, l'importation ou la 
mise sur le marché de substances à l'état nanoparticulaire ou des matériaux 
destinés à rejeter de telles substances, dans des conditions normales ou 
raisonnablement prévisibles d'utilisation, fassent l'objet d'une déclaration 
obligatoire, relative notamment aux quantités et aux usages, à l'autorité 
administrative ainsi qu'une information du public et des consommateurs. Une 
méthodologie d'évaluation des risques et des bénéfices liés à ces substances et 
produits sera élaborée. L'État veillera à ce que l'information due aux salariés par 
les employeurs soit améliorée sur les risques et les mesures à prendre pour 
assurer leur protection. 

L'État mettra en place un dispositif de surveillance et de mesures des ondes 
électromagnétiques menées par des organismes indépendants accrédités. Ces 
dispositifs seront financés par un fonds indépendant alimenté par la contribution 
des opérateurs de réseau émettant des ondes électromagnétiques. Le résultat de 
ces mesures sera transmis à l'Agence française de sécurité sanitaire de 
l'environnement et du travail et à l'Agence nationale des fréquences qui le 
rendront public. Un décret en Conseil d'État définira les modalités de 
fonctionnement de ces dispositifs, ainsi que la liste des personnes morales 
pouvant solliciter des mesures et les conditions dans lesquelles elles peuvent les 
solliciter. Les collectivités locales seront associées aux décisions d'implantation 
d'antennes des opérateurs dans le cadre de la mise en place de chartes locales ou 
de commissions de concertation communales. Une synthèse des études 
scientifiques relatives aux effets des champs électromagnétiques sur la santé sera 
présentée par le Gouvernement au Parlement avant fin 2009.  

Un plan national d'adaptation climatique pour les différents secteurs 
d'activité sera préparé d'ici à 2011. 

......................................................................................................................... 



CHAPITRE II 

Les déchets 

Article 41 

La politique de réduction des déchets, priorité qui prévaut sur tous les 
modes de traitements, sera renforcée de l'éco-conception du produit à sa 
fabrication, sa distribution et sa consommation jusqu'à sa fin de vie. La 
responsabilité des producteurs sur les déchets issus de leurs produits sera 
étendue en tenant compte des dispositifs de responsabilité partagée existants, la 
réduction à la source fortement incitée. La politique relative aux déchets 
respecte, dans les conditions prévues par les articles 3 et 4 de la directive 
2008/98/CE du Parlement européen et du Conseil, du 19 novembre 2008, 
relative aux déchets et abrogeant certaines directives, la hiérarchie du traitement 
des déchets fixée par ce même article : prévention, préparation en vue du 
réemploi, recyclage, valorisation matière, valorisation énergétique, et 
élimination. Le traitement des déchets résiduels doit être réalisé prioritairement 
par la valorisation énergétique dans des installations dont les performances 
environnementales seront renforcées et, à défaut, pour les déchets ultimes non 
valorisables, par l'enfouissement. Les installations correspondantes devront 
justifier strictement leur dimensionnement. Parallèlement, les quantités de 
déchets partant en incinération ou en stockage seront globalement réduites avec 
pour objectif, afin de préserver les ressources et de prévenir les pollutions, une 
diminution de 15 % d'ici à 2012. 

Dans cette perspective, les objectifs nationaux sont arrêtés de la façon 
suivante : 

a) Réduire la production d'ordures ménagères et assimilées de 7 % par 
habitant pendant les cinq prochaines années ; 

b) Augmenter le recyclage matière et organique afin d'orienter vers ces 
filières un taux de 35 % en 2012 et 45 % en 2015 de déchets ménagers et 
assimilés contre 24 % en 2004, ce taux étant porté à 75 % dès 2012 pour les 
déchets d'emballages ménagers et les déchets des entreprises assimilables aux 
déchets ménagers hors bâtiment et travaux publics, agriculture, industries agro-
alimentaires et activités spécifiques. 

En particulier, améliorer la gestion des déchets organiques en favorisant en 
priorité la gestion de proximité de ces derniers, avec le compostage domestique 
et de proximité, et ensuite la méthanisation et le compostage de la fraction 
fermentescible des ordures ménagères collectée séparément pour assurer 



notamment la qualité environnementale, sanitaire et agronomique des composts 
et la traçabilité de leur retour au sol. 

Pour encourager le recyclage des déchets et la valorisation, la France 
soutient l'élaboration au niveau communautaire d'un statut juridique adapté pour 
ces matières premières tenant compte, notamment, de leurs caractéristiques et de 
leurs usages, et définissant les droits et obligations des producteurs et des 
utilisateurs. 

Pour atteindre ces objectifs, outre la rénovation de certaines réglementations 
de protection de l'environnement dans le domaine des déchets, l'État mettra en 
œuvre un dispositif complet associant : 

a) Un soutien au développement de la communication, de l'information et 
de la recherche sur les déchets, notamment sur les impacts des différents modes 
de gestion des déchets et sur les produits de substitution qui soient sources d'une 
production moindre de déchets ; le Gouvernement présentera, dans un délai de 
trois mois à compter de l'entrée en vigueur de la présente loi, des propositions 
visant à harmoniser les indicateurs français mesurant les performances en 
matière de traitement des déchets avec ceux des pays de l'Union européenne ; 

b) Une fiscalité sur les installations de stockage et d'incinération visant à 
inciter à la prévention et au recyclage et modulée en fonction des performances 
environnementales et énergétiques des installations, ainsi que sur les produits 
fortement générateurs de déchets lorsqu'il existe des produits de substitution à 
fonctionnalité équivalente dont l'impact environnemental est moindre et tenant 
compte de leur contribution au respect des impératifs d'hygiène et de santé 
publique ; le produit de cette fiscalité bénéficiera prioritairement au financement 
d'actions concourant à la mise en œuvre de la nouvelle politique des déchets, en 
particulier en termes de prévention et de recyclage, et devra, au plus tard fin 
2015, avoir été intégralement affecté à cette politique. Le Gouvernement 
transmet au Parlement avant le 1er juillet 2010 un rapport étudiant la possibilité 
d'alléger la taxe générale sur les activités polluantes pesant sur les collectivités 
gérant des installations de stockage lorsqu'elles réalisent des installations 
d'incinération ;  

b bis) L'application aux biocarburants produits à partir de la transformation 
des graisses animales des dispositions prévues pour les biocarburants d'origine 
végétale ; 

c) Un cadre législatif permettant l'instauration par les collectivités 
territoriales compétentes d'une tarification incitative pour le financement de 
l'élimination des déchets des ménages et assimilés. La redevance d'enlèvement 
des ordures ménagères et la taxe d'enlèvement des ordures ménagères devront 
intégrer, dans un délai de cinq ans, une part variable incitative devant prendre en 



compte la nature et le poids et/ou le volume et/ou le nombre d'enlèvements des 
déchets. Le recouvrement et le quittancement de la part variable de la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères s'effectueront dans les conditions actuelles 
fixées par l'article 1641 du code général des impôts. Le Gouvernement 
présentera au Parlement, dans un délai de trois mois à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente loi, une étude sur l'opportunité d'asseoir la taxe 
d'enlèvement des ordures ménagères sur la taxe d'habitation ; 

d) Un cadre réglementaire, économique et organisationnel permettant 
d'améliorer la gestion de certains flux de déchets, notamment par le 
développement de collectes sélectives et de filières appropriées : les déchets 
d'activités de soins à risques infectieux des ménages, les déchets du secteur du 
bâtiment et des travaux publics, les déchets organiques, les déchets dangereux 
diffus des ménages et assimilés, les déchets encombrants issus de l'ameublement 
et du bricolage et les déchets d'équipements électriques et électroniques des 
ménages sont concernés en premier lieu ; dans le cas particulier des emballages, 
le financement par les contributeurs sera étendu aux emballages ménagers 
consommés hors foyer et la couverture des coûts de collecte, de tri et de 
traitement sera portée à 80 % des coûts nets de référence d'un service de collecte 
et de tri optimisé, dans l'agrément de l'éco-organisme compétent à l'occasion de 
son renouvellement fin 2010, pour prendre effet au plus tard fin 2012, les 
contributions financières des industriels aux éco-organismes seront modulées en 
fonction des critères d'éco-conception ; la signalétique et les consignes de tri 
seront progressivement harmonisées, une instance de médiation et 
d'harmonisation des filières agréées de collecte sélective et de traitement des 
déchets sera créée ; en outre, un censeur d'État assistera aux réunions du conseil 
d'administration des éco-organismes agréés et pourra demander communication 
de tout document lié à la gestion financière de l'éco-organisme ; tout éco-
organisme ne pourra procéder qu'à des placements financiers sécurisés dans des 
conditions validées par le conseil d'administration après information du censeur 
d'État ; 

d bis) Une collaboration renforcée, dans chaque département d'outre-mer, 
entre tous les éco-organismes agréés, ainsi que, si nécessaire, une interface 
unique les représentant tous ; 

e) Un cadre renforcé pour la gestion de proximité de déchets spécifiques : 
mâchefers, boues de station d'épuration et de co-incinération, bois traités, 
sédiments de dragage et curage ; 

e bis) Des mesures limitant l'emballage au respect d'exigences de sécurité 
des produits, d'hygiène et de logistique ; 



f) Une modernisation des outils de traitement des déchets et notamment de 
leur part résiduelle par la valorisation énergétique ; la méthanisation et le 
compostage de la fraction fermentescible des déchets séparés à la source seront 
encouragés dans un cadre de cohérence nationale et d'engagements contractuels 
de tous les acteurs concernés pour assurer notamment la qualité 
environnementale, sanitaire et agronomique des composts et la traçabilité de leur 
retour au sol, ainsi que la qualité du biogaz, notamment dans la perspective de 
son injection dans les réseaux de distribution ; les clauses de tonnages 
minimums devront être supprimées dans tous les nouveaux contrats d'unités 
d'incinération et dans les contrats à renouveler, afin de réduire la quantité de 
déchets stockés ou incinérés ; les nouveaux outils de traitement thermique et les 
nouvelles installations de stockage situées en métropole devront justifier 
strictement leur dimensionnement en se fondant sur les besoins des territoires 
tout en privilégiant une autonomie de gestion des déchets produits dans chaque 
département ou, à défaut, dans les départements contigus afin de respecter le 
principe de proximité en s'adaptant aux bassins de vie. 

Le rôle de la planification sera renforcé notamment par :  

– l'obligation de mettre en place des plans de gestion des déchets issus des 
chantiers des bâtiments et travaux publics et d'effectuer un diagnostic préalable 
aux chantiers de démolition ;  

– un soutien aux collectivités territoriales pour l'élaboration des plans 
locaux de prévention de la production de déchets afin d'en favoriser la 
généralisation ; 

– la révision des plans élaborés par les collectivités territoriales afin 
d'intégrer les objectifs du présent article et de définir les actions nécessaires pour 
les atteindre. 

 

Article 41 bis 

(Supprimé) 



TITRE IV 

ÉTAT EXEMPLAIRE 

Article 42 

L'État doit, comme toute collectivité publique, tenir compte dans les 
décisions qu'il envisage de leurs conséquences sur l'environnement, notamment 
de leur part dans le réchauffement climatique et de leur contribution à la 
préservation de la biodiversité, et justifier explicitement les atteintes que ces 
décisions peuvent le cas échéant causer. Cette prise en compte est favorisée, 
pour les grands projets publics, par l'association la plus large possible de 
l'ensemble des acteurs concernés dans un esprit de transparence et de 
participation. L'État prendra les mesures nécessaires pour que les projets de loi 
soient présentés avec une étude de l'impact des dispositions législatives 
projetées, tant économique et social qu'environnemental.  

L'État favorisera le respect de l'environnement dans l'achat public par un 
recours croissant, dans les marchés publics des administrations et services placés 
sous son autorité, aux critères environnementaux et aux variantes 
environnementales. Dans ce cadre, particulièrement dans les zones d'outre-mer 
éloignées de la France continentale, l'État veillera à faciliter l'utilisation des 
produits fabriqués à proximité de la zone de consommation, à établir, dans ce 
cadre, les correspondances nécessaires et modifier la nomenclature douanière 
dans les collectivités d'outre-mer afin de distinguer, selon des critères de 
proximité, les produits importés. Cette mesure permettra de réduire le coût 
écologique du transport, notamment les émissions de gaz à effet de serre.  

L'État se donne pour objectifs : 

a) Dès 2009, de n'acquérir, s'agissant de véhicules particuliers neufs à 
l'usage des administrations civiles de l'État, que des véhicules éligibles au 
« bonus écologique », sauf nécessités de service ; 

a bis) Dès 2009, de développer l'utilisation des technologies de 
l'information et de la communication et les installations de vidéoconférence ; 

b) À compter de 2010, de n'acheter que du bois certifié ou issu de forêts 
gérées de manière durable ;  

c) D'ici à 2012, de réduire de façon significative la consommation de papier 
de ses administrations, de généraliser le recyclage du papier utilisé par ses 
administrations et, à cette date, d'utiliser exclusivement du papier recyclé ou issu 
de forêts gérées de manière durable ; 



d) De recourir, pour l'approvisionnement de ses services de restauration 
collective, à des emballages réutilisables consignés, à des produits biologiques 
pour une part représentant 15 % des commandes en 2010 et 20 % en 2012, ainsi 
qu'à des produits saisonniers, des produits « à faible impact environnemental » 
eu égard à leurs conditions de production et de distribution ou, à défaut, des 
produits sous signe d'identification de la qualité et de l'origine et des produits 
issus d'exploitations engagées dans une démarche de certification 
environnementale, pour une part identique ; 

e) De favoriser dans ses administrations et ses services la mise en place du 
covoiturage. 

Les administrations de l'État entreprendront au plus tard en 2009 un bilan de 
leurs consommations d'énergie et de leurs émissions de gaz à effet de serre et 
engageront un plan pour améliorer leur efficacité énergétique, qui prendra en 
compte les objectifs fixés pour les bâtiments de l'État par le I de l'article 5, avec 
un objectif d'amélioration de 20 % en 2015. 

Le Gouvernement présentera au Parlement une évaluation de l'impact 
environnemental des aides publiques à caractère budgétaire ou fiscal. Les aides 
publiques seront progressivement revues de façon à s'assurer qu'elles n'incitent 
pas aux atteintes à l'environnement. 

L'État veillera à ce que les programmes d'aide au développement qu'il 
finance ou auxquels il participe soient respectueux de l'environnement des pays 
bénéficiaires et soucieux de la préservation de leur biodiversité et pour partie 
spécifiquement dédiés à ces finalités. Il intégrera l'objectif d'adaptation au 
changement climatique à la politique française de coopération. 

L'État s'attachera à ce que d'ici à 2012, les formations initiales et continues 
dispensées à ses agents comportent des enseignements consacrés au 
développement durable et à la prévention des risques sanitaires, sociaux et 
environnementaux adaptés aux fonctions et responsabilités auxquelles préparent 
ces formations. 

L'État se fixe pour objectif de disposer en 2010 des indicateurs du 
développement durable à l'échelle nationale tels qu'ils figureront dans la 
stratégie nationale de développement durable et organisera à cet effet avant la 
fin de l'année 2009 une conférence nationale réunissant les cinq parties 
prenantes au Grenelle de l'environnement. Le suivi de ces indicateurs sera rendu 
public et présenté au Parlement chaque année à compter de 2011. 

L'État se fixe également pour objectif de disposer d'indicateurs permettant 
la valorisation, dans la comptabilité nationale, des biens publics 
environnementaux d'ici à 2010. 



TITRE V 

GOUVERNANCE, INFORMATION ET FORMATION 

Articles 43 et 43 bis 

(Conformes) 

Article 44 

I. – (Non modifié) 

II et III. – (Supprimés) 

Article 45 

I. – L'État développera la production, la collecte et la mise à jour 
d'informations sur l'environnement et les organisera de façon à en garantir 
l'accès. Il mobilisera ses services et ses établissements publics pour créer un 
portail aidant l'internaute à accéder aux informations environnementales 
détenues par les autorités publiques ou à participer, le cas échéant, à 
l'élaboration de décisions publiques ayant une incidence sur l'environnement. 

Les procédures d'enquête publique seront modifiées afin de les simplifier, 
de les regrouper, d'harmoniser leurs règles et d'améliorer le dispositif de 
participation du public. Le recours à une enquête unique ou conjointe sera 
favorisé en cas de pluralité de maîtres d'ouvrage ou de réglementations 
distinctes. 

La procédure du débat public sera rénovée afin de mieux prendre en compte 
l'impact des projets sur l'environnement. 

L'expertise publique en matière d'environnement et de développement 
durable et l'alerte environnementale seront réorganisées dans un cadre national 
multidisciplinaire et pluraliste, associant toutes les parties prenantes concernées.  

La possibilité de saisir certaines agences d'expertise, dont bénéficient les 
associations agréées, sera élargie à d'autres agences et étendue à d'autres acteurs 
et organismes. 

Le Gouvernement présente un rapport au Parlement, au plus tard un an 
après la promulgation de la présente loi, sur l'opportunité de créer une instance 
propre à assurer la protection de l'alerte et de l'expertise afin de garantir la 
transparence, la méthodologie et la déontologie des expertises. Elle pourra 



constituer une « instance d'appel » en cas d'expertises contradictoires et pourra 
être garante de l'instruction des situations d'alerte. 

Pour les projets de rocades structurantes mentionnés au premier alinéa de 
l'article 13, les procédures d'enquête publique, d'expropriation, les procédures 
liées à la sécurité des transports guidés, ainsi que les procédures de recours 
seront limitées à une durée maximale définie par décret. 

II . – (Supprimé) 

......................................................................................................... 

TITRE VI 

DISPOSITIONS PROPRES À L'OUTRE-MER 

......................................................................................................... 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 1er juillet 2009. 

 Le Président, 

 Signé : Gérard LARCHER 
 

 

 
 


